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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 28, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport sur les potentialités de récupération de la chaleur résiduelle des réacteurs 
nucléaires. Il établit notamment si cette récupération pourrait être opérée sur les réacteurs existants 
et les moyens de déploiement au profit des territoires environnants, notamment pour le chauffage 
urbain.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à encourager les activités de recherche du commissariat à l'énergie atomique 
et aux énergies alternatives (CEA) dans le domaine de l'énergie nucléaire. Il vise plus précisément à 
investir davantage dans la chaleur résiduelle des réacteurs nucléaires. 
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En effet, la chaleur produite par les réacteurs mériterait d'être davantage valorisée à l'image de ce 
que font déjà les pays en Europe de l'Est qui utilisent l'énergie dégagée pour chauffer les réseaux 
urbains.  Selon l’Association nationale de coordination de la recherche pour l’énergie (ANCRE), la 
France aurait un potentiel de valorisation de la chaleur à proximité des centrales nucléaires 
françaises  22 TWh pour l’industrie et de 25 TWh pour les réseaux urbains de chaleur. 

A l'heure d'une crise énergétique sans précédent, il convient d'encourager davantage cette politique. 
D'autant que l'obligation d'installation de chauffage électrique dans les bâtiments neufs pèse 
considérablement sur le réseau électrique. Cette solution permettrait de soulager durablement le 
réseau et d'utiliser une chaleur au lieu de la perdre.


